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� Rôle du CRPF Nouvelle-Aquitaine

� Missions des Chambres d’agriculture en forêt

� Animation forestière du territoire

� Présentation du massif

� Documents de gestion durable

� Aides publiques et fonds privés en forêt
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Le Centre Régionale de la Propriété Forestière Nouvelle-Aquitaine

• Établissement public
• Moteur de la gestion durable
• Agrément des documents de gestion
• Rédaction des déclinaisons régionales règles de 

gestion en forêt privée
• Développement et vulgarisation forestière
• Groupement de développement forestier
• Expérimentation
• Conseil individuel au propriétaire
• Formation des propriétaires à la gestion forestière
• Principal interlocuteur concernant la forêt dans 

l’aménagement des territoires
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Missions des Chambres d’agriculture en forêt

Accompagner 
les propriétaires

Restructurer 
le foncier

Rassembler 
les propriétaires 

forestiers

Former 
et conseiller

Élaborer 
des outils

Expérimenter
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Animation forestière du territoire

« UNIFORMOB »

Territoire prioritaire
• Documents de gestion durable 
• Mobilisation de bois 
• Maintien de la multifonctionnalité 

des forêts
• Diagnostics sylvicoles
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Présentation du massif

� Massif forestier de 12 500 ha

� Surface moyenne par propriété 2,4 hectares

� Taux de boisement de 18%

� 80% de feuillus et 20% de résineux

� Documents de gestion 8% (PSG)
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Prise en compte des enjeux

Chemins

Multifonctionnalité

Paysage 
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Travaux et coupes envisageables

Balivage et dépressage
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Travaux et coupes envisageables

Amélioration de 
peuplement
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Travaux et coupes envisageables

Reboisement
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Travaux et coupes envisageables

Régénération naturelle assistée
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Documents de gestion durable

� Garantie de gestion durable
• Obtention d’aides publiques
• Défiscalisation (achat de parcelles, travaux, contrat de gestion, 

assurance )
• Exonérations fiscales (succession, donation)

� Conservation de la biodiversité, adaptation face au changement climatique

� Bonne gestion du patrimoine forestier

� Dispense d’une partie des formalités administratives pour les coupes et 
travaux

� Mise en place obligatoire (seuil de surface, obtention d’aides, etc) ou 
volontaire
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Documents de gestion durable

Code des Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS)

Le propriétaire prend l’engagement 
volontaire d’appliquer les bonnes
 pratiques sylvicoles définies pour 
ses types de peuplement.

Adhésion pour une période de 10 ans
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Documents de gestion durable

Règlement Type de Gestion (RTG)

Il donne des indications de gestion par grands types de peuplements et grandes options 

sylvicoles pratiques dans la région.

Adhésion à un RTG pour 10 ans

Il est rédigé par les coopératives forestières et les experts pour leurs adhérents
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Documents de gestion durable

Plan Simple de Gestion (PSG)

• Brève analyse des enjeux économiques, environnementaux et sociaux des forêts

• Définition des objectifs assignés aux forêts 

• Identification des espèces de gibier faisant l’objet d’un plan de chasse 

• Le programme fixant, la nature, l’assiette, la périodicité des coupes de bois et des 

travaux d’amélioration sylvicoles

Le PSG comprend également la liste des parcelles cadastrales de la  propriété

Il est agrée par le CRPF pour une durée de 10 à 20 ans.
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Documents de gestion durable



18

Documents de gestion durable
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Aides Région Nouvelle-Aquitaine

Revalorisation des terrains occupés par des taillis dépérissants 

ou dégradés et amélioration de la qualité des bois produits 

Bénéficiaires

• Personnes morales ou physiques, propriétaires individuels ou regroupés de forêts

     privées ou communales. 

• Les structures de regroupements (Associations Syndicales Autorisées, Associations 

Syndicales Libres, coopérativesC) sont éligibles à condition qu’elles soient titulaires 

des engagements liés à la réalisation des opérations.
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Aides Région Nouvelle-Aquitaine

Modalités

• Parcelles incluses dans un massif forestier d’au moins 4 hectares

• Dossiers constitués d’îlots de travaux d’au moins 1ha avec la possibilité de déposer 

des dossiers groupés pour atteindre ces surfaces

• Un dossier par bénéficiaire et par an dans la limite de 4 ha maximum

Engagements

• Assurer la viabilité des boisement mis en place pendant une durée de 5 ans

• Maintenir la parcelle boisée pendant 15 ans 

• Garantie de Gestion Durable des forêts : PSG, CBPS, RTG, Aménagements

• Mise à jour de l’état boisé des parcelles au cadastre
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Aides Région Nouvelle-Aquitaine

Aide de 20% sur une base forfaitaire par type de travaux

Types de travaux éligibles

� Coupes d’améliorations

� Régénération naturelle de peuplements feuillus

� Élagage artificiel

� Reboisement

� Enrichissement
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OPTIBOIS : aides à la remise en gestion

• 1 animateur CRPF dédié 
à ces aides

• Travaux d’amélioration, 
de transformation, de 
régénération naturelle

• Aide de 40% HT du coût 
des travaux

• Aides disponibles 
jusqu’en octobre 2019
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Fonds de dotation privés

Fond Forestier en Limousin

Bénéficiaires : propriétaires forestiers privés, personnes physiques ou morales réalisant 

une opération de plantation ou d’amélioration forestière dans un peuplement de résineux 

ou de feuillus

Conditions : surfaces de 1 à 5 hectares

Reboisement / revenu de la coupe précédent le reboisement inférieur à 6 000 €, un 

minimum de 20% du produit de la coupe doit être réinvesti dans la plantation

Amélioration / un montant minimum de 25% des travaux doit être investi par le 

propriétaire

Engagements : disposer d’une garantie de gestion durable et adhérer à un système de 

certification (ex : PEFC, FSC, etc)

             Renseignements : 05 87 50 41 90
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Fonds de dotation privés

Plantons pour l’avenir

AAP ouvert jusqu’au 29 mars 2019

Bénéficiaires : propriétaires forestiers, personne morale ou physique, engagés dans des 

démarches de gestion durable et dont le dossier est signé par un Gestionnaire Forestier 

professionnel (GFP) ou un Expert Forestier

Conditions : surface de 1 à 10 hectares

Au minimum 20% du revenu de la coupe doit être réinvesti dans le reboisement, la part 

d’autofinancement doit être au minimum de 25% du total des dépenses éligibles

Dépenses éligibles : travaux préparatoires, fourniture et mise en place des plants, 

entretiens sur 5 ans, protections contre le gibier, C

                                                                                      Renseignements : 05 40 12 08 00 



Merci de votre attention


